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Bourgeoisie

En droit :

> En application de l'article 4, alinéa 1 du décret concernant l'administration financière des
communes1, les principes de la comptabilité publique découlant du modèle comptable
harmonisé (MCH2) doivent être appliqués.

> En application de l'article 5 du décret concernant l'administration financière des communes,
les comptes annuels se composent :

a) du compte de résultats à deux niveaux ;
b) du compte des investissements ;
e) du bilan ;
d) du tableau des flux de trésorerie (pas avant l'exercice 2027 et sous réserve de l'article

31, alinéa 3 du décret concernant l'administration financière des communes) ;
e) des annexes (a à f).
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1. Introduction

Les comptes annuels sont remis au délégué aux affaires communales en vue de leur
apurement avec les documents suivants dans cet ordre :

a) le rapport préliminaire daté et signé du caissier ;
b) le rapport de l'exécutif daté et signé par le président et le secrétaire ;
e) le rapport du législatif daté et signé par le président et le secrétaire ;
d) l'attestation de la bourgeoisie ;
e) la liste des crédits supplémentaires ;
f) le rapport de révision intermédiaire ;
g) le rapport de vérification des comptes ;
h) le bilan après clôture et corn tabilisation de la variation de fortune ;
i) le compte de résultats avec la récapitulation par fonction ;
j) le compte des investissements ;
k) le tableau des flux de trésorerie (sous réserve) ;
l) l'annexe aux comptes ;
m) le grand livre du bilan, du compte de résultats et des investissements (peuvent être

transmis sous format informatique à l'adresse 'ulien. buchwalder 'ura. ch).

En application de l'article 18, alinéa 1 du décret concernant l'administration financière des
communes :

L'exécutif soumet chaque année les comptes à l'approbation du législatif avant le 30 juin
qui suit la fin de l'exercice. Il en est responsable.

Les comptes approuvés sont transmis au délégué aux affaires communales en vue de leur
apurement avant le 30 juin de l'année suivante.



2. Synthèse

Ce chapitre permet de présenter, sous forme résumée, les principales données concernant les
comptes annuels, à savoir :

a Les ada tations lé islatives modifications de re lements

Aucune adaptation pour 2025.

b Les s écificités bour eoises

Aucune.

e Les investissements et les ro'ets im ortants

- Suite des travaux des deux pistes forestières : 49'588. 36 de report au bilan pour 2025 (vote
assemblée 17. 06. 2024 pour Fr. 70'QOO. OO). Ce projet sera consolidé en 2026.

- Suite rénovation habitation du Grandmont : Fr. 2'845. 50 de report au bilan pour 2025
Ce projet a été consolidé en 2025 pour un montant de Fr. 285'QOO. OO - amortissement de
Fr. 7'000. 00 = dette de Fr. 278'OOO. QO à ce jour. (crédit de construction : Fr. SOO'OOO.OO voté
en assemblée du 26. 04. 2022)

Changement des fenêtres au Cerneux : crédit consolidé en 2025 pour un montant de Fr.
78'OOO. OQ - amortissement 2025 de Fr. 2'000. 00 = 76'OOQ. OO de dette actuelle.

d L'endettement motifs de la diminution ou de l'au mentation

Endettement 2024 :
. Engagements financiers à court terme : Fr. 817'242.29
. Engagements financiers à long terme : Fr. 462'946. 10
. Total Fr. 1'280'188. 39

Endettement 2025 .
. Engagements financiers à court terme : Fr. 524'128.33
. Engagements financiers à long terme : Fr. 783'346. 10
. Total Fr. 1'307'474. 43

Augmentation car consolidation de deux crédits de construction.

e Les ça itaux ro res motifs de la diminution ou de l'au mentation

Le compte général 29990. 00 passe de Fr. 1'090'335. 84 à Fr. 917'852. 36.

Diminution car réévaluation du PF.



A réciation de l'exécutif

La Commission des finances validera les comptes lors de sa séance du 20. 05. 2026.
Le Conseil communal a validé ces comptes lors de sa séance du 18. 05. 2026.

3. Principes relatifs à la présentation des comptes selon le modèle
comptable harmonisé 2 CH2)

3.1 Généralités

Les comptes annuels 2025 ont été établis en application du modèle comptable harmonisé 2
(MCH2).

Les corporations jurassiennes de droit public introduisent le modèle comPtable
harmomse2(MCH2)'selon le décret concernant l'administration financière des communes du
5'septembre 2018. Les comptes annuels 2020 sont les premiers à être établis en application de
ces prescriptions.

3.2 Terminologie

Le passage au MCH2 entraîne en particulier les changements terminologiques suivants

MCH1
> Classification ar tâches
> Corn te de fonctionnement
> Dé réciations com lémentaires
> En a ements
> Fortune nette

MCH2
> Classification fonctionnelle
> Corn te de résultats
> N'existe lus avec MCH2
> Ça itaux de tiers
> Excédent du bilan

3.3 Amortissements

Il n'est pas autorisé d'effectuer des amortissements du patrimoine financier. Celui-ci est reevalue
périodiquement en application de l'article 34, alinéa 2 du décret concernant l'administration
financière des communes.

Les amortissements supplémentaires ne sont pas autorisés en application de l'article 36, alinéa
6 du décret concernant l'administration financière des communes.

Le patrimoine administratif est amorti de façon linéaire, en fonction de la durée d'utilisation, de
chaque ca'tegoried'immobilisations, (cf. annexe 2 du décret concernant l'administration financière
des communes).



3.4 Compte des investissements / limite d'inscription à l'actif

En principe, l'exécutif inscrit les dépenses d'investissement au compte de résultats jusqu'à
concurrence de 20'000 francs. Au-delà de cette limite, elles doivent en principe être inscrites dans
le compte des investissements.

3.5 Passage du MCH1 au MCH2 (patrimoine administratif)

Le patrimoine administratif sous MCH1 au 31 décembre 2019 est repris au 1er janvier 2020 à sa
valeur comptable au bilan sous MCH2.

4. Résultats

4.1 Vue d'ensemble

Comptes Libellés

91 Clôture du compte de résultats

900 Compte général

901 Clôture des financements spéciaux

400 Impôts directs, personnes physiques

401 Impôts directs, personnes morales

4021 Impôts fonciers

5 . /. 6 Investissements nets

Comptes 2025 Budget 2025

-135729. 06
-135729.06

Comptes de
l'exercice

précédent

8 080.43

8 080.43

53 452.56 54 684. 66

4. 2 Clôture du compte de résultats (résultat global)

Comptes Libellés CHF

30, 31, 33, 35, 36, 37 Charges d'exploitation 61 017.83

40, 41, 42, 43, 45, 46, 47 Revenus d'exploitation 23 216.60

Résultat de l'activité d'exploitation -37 801.23

34 Charges financières

44 Revenus financiers

Résultat provenant de financement

234 769. 90

136842.07

-97 927.83

Résultat opérationnel -135729. 06

38 Charges extraordinaires

48 Revenus extraordinaires

Résultat extraordinaire

Résultat total, compte de résultats -135729.06



4.3 Compte des investissements

Comptes Libellés
690 Report au bilan des dépenses

590 Report au bilan des recettes

Résultat du compte des investissements

CHF

53 452.56

53 452.56

4.4 Résultat du financement (autofinancement)

Comptes Libellés
90 Clôture du compte de résultats

33 + Amortissement du paù-imoine administratif

35 + Attributions auxfinancements spéciaux

45 - Prélèvement sur les financements spéciaux

364 + Réévaluation des prêts du patrimoine administratif

365 + Réévaluation des participations du patrimoine administratif
366 + Amortissements des subventions des investissements

389 + Attributions aux capitaux propres

4490 - Revalorisation du patrimoine administratif

489 - Prélèvement sur les capitaux propres

Autofinancement (Cash flow)

690 ./. 590 Résultat du compte des investissements (selon chiffre 5.3 ci-dessus)

Résultat de financement (+ = excédent / - = découvert de financement)

CHF

-135729. 06

10800. 00

916.08

.124012.98

53 452. 56

-177465.54

4. 5 Résultat d'autres financements spéciaux alimentés par des taxes (le cas échéant)

Néant.



5. Compte de résultats

5. 1 Aperçu du compte de résultats selon les groupes de matières

CHARGES

30 Charges du personnel

31 Charges de biens etservices etautres ch.

33 Amortissements du patrimoine administratif

34 Charges financières

35 Attributions aux financements spéciaux

36 Charges de transfert

37 Subventions redistribuées

38 Charges extraordinaires

Comptes 2025

Charges Revenus

5 536. 50

42 664. 75

10800.00
234769. 90

916. 08

Budget 2025

Charges Revenus

3 200. 00

46 850.00

9 800.00

15000. 00

Comptes de l'exerclce précèdent

Charges Revenus

6 394. 70

36241. 54

10 800.00

22191. 83

1 100. 50 1 500. 00 1 113.00

3 Total des charges 295 787. 73 76 350.00 76741. 07

REVENUS

40 Revenus fiscaux

41 Revenus régaliens et de concessions

42 Taxes

43 -evenus divers

44 -evenus financiers

45 'relèvements sur les financements spéc.

48 -ewnus defransfèrt

47 ubventions à redisfribuer

48 Revenus extraordinaires

Comptes 2025

Charges Revenus

528.10

136842. 07

22 688. 50

Budget 2025

Charges Revenus

Comptes de l'exercice précédent

Charges Revenus

70197. 00

6 300. 00

74039. 10

10782. 40

4 Total des charges 160058.67 76 497. 00 84821. 50

CLÔTURE

90 Clôhjre du compte de résultats

Comptes 2025

Charges Revenus

-135729. 06

Budget 2025

Charges Revenus

Comptes de l'exerctoe précédent

Charges Revenus

8 080.43

9 Comptes de clôture -135729. 06

5.2 Aperçu du compte de résultats selon les fonctions

Comptes de résultats

0 Administration générale

Excédent de produits/chaiiges

1 Ordre etsécurité publics-défensa

Excédent de produjts/charges

2 Formation

Excédantde produite/charges

3 Culture-Sports-Lolsirs-Eglises

Eoédentde pruduits/charges

4 Santé

Bandent de produits/charges

5 Prévoyance sociale

Excédent de produits/charges

e TrafficBttélécommunlcatlon

Excédent de pnaduits/charges

7 Protection dsl'enuronnement-amen. terr.

Excédentda produits/charges

Complai2025 Budget2025 Comptes de l'exercrce prtcédant
Chargea Revenu» Chargas RevBnus Charges Rewnus

240B9. 15 528. 10 23350. 00 25028. 90

23571.05 - 23350.00 - 25 02S.90

1915444

14100. 00 10154. 44

8 Economie publique

Excédentde produits/charges

0 Finances et impôts
E)Cédent de produîfs/charges

Totaux

Blcédent da produitsfchargea

20 049.08

19 2G2. 52

104413.08

15774.S8

160058.67

39 342.50

120 188.07

160 058.87

18100.00

4854. 00

20800. 00

32 743.00

76 350.00

147.00

22 954. 00

53 543.00

76 497.00

3 300.00

24477. 40

37 338. " 6

19705.S4

84821.50

27 777.40

57044.10

84821. 50



5.3 Compte de résultats

Compte de résultats selon les groupes de matières et selon les fonctions/classification
administrative

Est joint au classeur des comptes.

6. Compte des investissements

6. 1 Aperçu du compte des investissements selon les groupes de matière

DEPENSES

50 Immobilisations corporelles

51 Investissements pour le compte de tiers

52 Immobilisations incorporelles

54 Prêts
Participations et capital social

Propres subventions d'investissements
Subventions des investissements à redist.

; Investissements extraordinaires

5 Total dépenses

RECETTES

60 Transferts d'immobilisations corporelles

61 Remboursement de tiers

62 Transferts d'immobilisations incorporelles

63 Subventions d'investissements acquises

64 Remboursement de prêts

65 Report de participations

66 Remboursementde propres subventions

67 Subventions d'investissementàredistr.

68 Recettes d'investissements extra.

6 Total recettes

CLÔTURE

590 Report au bilan des dépenses

Comptes 2025

Dépenses Recettes

93 298. 56

Comptes 2025

Dépenses Recettes
39 846. 00

39 846. 00

Comptes 2025

Dépenses Recettes

Budget 2025

Dépenses Recettes

Budget 2025

Dépenses Recettes

Budget 2025

Dépenses Recettes

Comptes de l'exercice précédent

Dépenses Recettes

54 684. 66

54 684.

Comptes de l'exercice précédent

Dépenses Recettes

Comptes de l'exercice précédent

Dépenses Recettes

690 Report au bilan des recettes 53 452.56 54 684. 66
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6.3 Compte d'investissements

Compte d'investissements selon les groupes de matières et selon les
fonctions/classification administrative

Ce document est joint au classeur des comptes.

7. Bilan

Bilan au 31 décembre 2025 avec la situation initiale, le mouvement et la situation finale.

Ce bilan est joint au classeur des comptes.

8. Annexes aux comptes annuels

8. 1 Annexes A) et B) aux comptes annuels

A) Règles régissant la présentation des comptes annuels

Le MCH2 exige que les règles sur lesquelles se fonde la présentation des comptes soient
clairement indiquées et que les dérogations à ces règles fassent l'objet d'une justification. Les
corporations de droit public jurassiennes sont par ailleurs tenues de respecter les prescriptions
cantonales en matière de présentation des comptes, en particulier le décret concernant
l'administration financière des communes2 (ci-après DCom). En conséquence, elles utiliseront
toutes le texte standard ci-dessous :

Règles applicables à la présentation des comptes

Les comptes annuels de la commune bourgeoise de Mervelier ont été clos conformément au
DCom ainsi qu'aux directives établies par le Délégué aux affaires communales.

En application de l'article 4, alinéa 1 du DCom, les comptes se fondent sur le modèle comptable
harmonisé 2 pour les cantons et les communes (MCH2) selon le manuel de la Conférence des
directrices et directeurs cantonaux des finances. Dans certains domaines, les prescriptions
cantonales s'écartent des recommandations concernant le MCH2.

B) Les raisons qui motivent d'éventuelles dérogations aux recommandations du modèle
comptable harmonisé 2 (MCH2)

Les dérogations au MCH2 qui résultent de la législation cantonale sur les communes sont
énumérées ci-dessous :

> Concernant la recommandation   4, les amortissements supplémentaires ne sont pas
autorisés contrairement à ladite recommandation qui prévoit une comptabilisation dans les
charges extraordinaires.

> Concernant la recommandation   4 et la directive   1 du délégué aux affaires
communales, les investissements consentis avant la mise en ouvre du MCH2, soit avant
le 1er janvier 2020, sont amortis selon les dispositions du décret concernant l'administration

: RSJU 190. 611



financière des communes du 21 mai 1987 et selon les décisions d'approbation du délégué
aux affaires communales ainsi que du plan financier communal.

> Concernant la recommandation   6, ie patrimoine administratif ne sera pas réévalué lors
de la mise en ouvre du MCH2.

> Concernant la recommandation   8 et la directive   2 du délégué aux affaires
communales, les préfinancements du patrimoine administratif peuvent exceptionnellement
être autorisés pour un investissement conséquent devenu indispensable à la collectivité
publique. Cette opération nécessite l'approbation du Délégué aux affaires communales
ainsi que l'autorisation de l'organe compétent. Les préfinancements du patrimoine financier
ne sont pas autorisés.

> Concernant les bourgeoisies et autres collectivités soumises à l'impôt, les amortissements
complémentaires, les provisions, les réserves d'amortissement et les rectifications de valeur
sont régis par les prescriptions de la législation fiscale.

> Concernant la recommandation  12, un délai à la clôture des comptes 2021 est accordé
pour l'élaboration de la comptabilisation des immobilisations.

> Concernant la recommandation   13, celle-ci ne sera pas appliquée immédiatement. Une
étude de faisabilité doit encore être menée.

Mervelier, le 13. 05. 2026

Au nom de la Commune Mixte de Mervelier

L'administrateur des fi
(timbre et signature) r\^A U^

c~ ^

^ ^



8.2 Annexe C) aux comptes annuels

Etat des capitaux propres

L'état des capitaux propres présente les causes des changements intervenus. La réévaluation de
différents éléments du patrimoine financier pourrait entraîner des changements dans les réserves
liées à l'évaluation.

En droit :

L'article 32, lettre e) du décret concernant l'administration financière des communes prévoit que
l'annexe aux comptes annuels contienne l'état des capitaux propres.

Ex lications

2900 Financements spéciaux enregistrés sous capital propre
Afin de ne plus dissimuler les résultats des financements spéciaux par des prélèvements
ou attributions aux fonds afin d'obtenir l'équilibre, les résultats desdits financements seront
dorénavant comptabilisés au passif du bilan sous capital propre (compte 2900).

2930 Préfinancements (réserve pour projet à venir)
En principe, les préfinancements ne sont pas autorisés afin de respecter la règle de l'équité
intergénérationnelle. Il n'est pas autorisé de recourir à des préfinancements pour couvrir
des charges du compte de résultats.

29600 Réserves liées au retraitement du patrimoine financier (voire directive COM  3)
Dès la mise en ouvre du MCH2, aucune attribution ni prélèvement ne pourra être effectué.
Dès le 1er décembre 2021 , ce compte sera dissout et le solde transféré sous compte 2999
« Résultat cumulé des années précédentes ».

29601 Réserves liés au retraitement du patrimoine financier (voire directive COM  3)
Idem que compte 29600.

2990 Résultat annuel
Ce compte présente le solde du résultat cumulé du compte de résultats.



8.2. 1 Tableau de l'état des capitaux propres

C^tuux propMt au rrjamrfT20Z5

Corn * LlbeliÉï

flrt«>CTmnu«p*tîaufn'»|îttr*iïOtu
rtripr&pn

29000^0 Conipte généra l

29001. 00 Senriced'incendie et de secours

29001.00 Assalnlisemcnt des eaux

29003.00 Approtflslonnementeneau

29004^0 Déchets

29006^1 FondfTanticipatlon

29{HtË.OO Fonds d'axploltation

29007.00 Service électrique

29008. 00 Scnflte du gai

29009. 00 Autres financements spéciaux

29009. 10 CKlastTB

29&09. 20 Taxe de« MUX de aurfacB (diguw)

29009.30 Taxa da aàjaur

29009. 40 Taxa dos ouvrages colactifB (AF)

Z&009.50 Race» de stabonnBmwit

CHF corn

5S1Ï6.9

0.00 35100. 00

OJOO 35101.00

0. 00 35102. 00

0. 00' 35103, 00

0. 00' 35104. 00

12213.35 35105.00 Vei

45913J9' 3510G. OOV«i

0.00 35107. 00

0.00, 3S108.00

0.00 35109. 00

CAO 35109. 10

0.00 35109. 20

0.00 35109.30

0.00 35109, 40

0.00 35109.50

Anrih^Uan* aux fS, c^>n«UKprûpr»t

ChmBem»nt IntanmniB p«nd«rt l'Bxerckn

Moff delà diminution

CHF corn «t inoflfa

3706.12 Pr*l*wm«ntt»url«FSkM|)ifuxpnpr*i

0,00 45100.00

0. 00 451Ï1AO

0.03 45102.00

0. 00 45103. 00

0. 00 4510<. 00

11.70 45105^0

3694. 42 45106. 00

0^)0 45107. 00

0^0 45108. 00

0.00 45109AO

C 45109. 10

QJW> 45109. 20

0.00 45109. 30

0.00 4S103.40

C^luux prepm au 31 décembm 2025

Comptas Ubatlé*

FtîWKTwrrt ipéclau» «nmtlïtrf »utc»pKil

0.00

a.oo

OJW

0. 00

a.oo

0. 00

OAO

0.00

OJOO

OAC

0.00

D.OO

CAO

OAO

0.00

29000. 00 Comptt|tn*ral

29001.00 Service d'incêndte et de secoura

29002.00 Assainissement des eaux

29003. 00 Approvislonnefiwnteneau

29004.00 Déchets

29005.00 Inhumations et cimetières

19006.CO h>rèts

29D07.00 Service électrique

29008.00 Servicedugat

29009^10 Autres financements spéciaux

29009. 10 CadBBtra

29009.20 Tnx» des oaiK ds surfaca îdigueB}

29009. 30 T«XB do s6fWT

29009.40 Tjaxa de» ouvrafle» cohctffs (AF)

29009. 50 Racus de stattemnanwnt

61133.06

0. 00

0.00

O.DO

0.00

0. 00

12225.06

49G08.0I

0, 00

0.00

0,00

0.00

0, 00

0.00

000

0, 00

2901 FcndfnwtIttréiïouifpltripropT»

29100^)0 Compte B*"*ral

29109^)0 Auircsft»ndsducaplta:prore

0.00 AttribuUon»«ulbndïBnreB[itr*ti

0. 00 35110. 00

0.00 35119.tW

l .nntltti** ïotu c^dtd propre 0.00 1901 Fondï«nnBlîti*KH»upttdpropw

0.00 29lfMJM Ci>mptee*n*ral

0.00 291D9.00 AutresfondsducapitalprorÉ

0.00

0.00

2920 R**cnntdw<lwlulnwdtr"WBICl

2&IOO. OO Compta général

292D1.00 Serriced'tnctndieetdesecours

0, 00 38920. 00

0, 00 3B921. 00

0. 00 38923. 00

0. 00 38924. 00

0. 00

0.00 3B926.DO

0. 00 3B927. DO

0. 00 38928. 00

0.00
38939. 00

;rts<mtproviwimtde l'«i
bud|<taiw

Prél*wrT»«rrtïïurl«ir*ïTïetprownarrtdell»nue)opp«
°-°° blldltUr.
0.00 48920. 00

0.00 48911.00

489Z2.00

0.00 48923. 00

D-001 48924. 00

D.00| 48925.00

0.00 48926. 00

0. 00

D.CH3 48928.00

2920
f>t*enmdBidomd»»e*d«l'einmloppB
hulifnlr.

0.00 Z9ZOO.QO Complegénêral

0. 00 19201. 00 Scrvlced'intendieetdesecours

0. 00

0, 00

0.00

0.00

0.00

0. 00

0. 00

Z9203.Q

Î9204

Î9205

29206

29207

29208 .

29209. 00

. chets

dtiatlonsttcimetitres

éts

^.. r Électrique

... du pi
nitres réserves des donnaiir.es de l^nvelûppe

D.OO

D.OO

0.00

0.00

0.00

OJM

0.00

0.00

0.00

0.00

2930 Priflni . rrtï/[nd[rt[»ndet»t»I«ia'

19300. 00 Compte général

29301.00 Service d'tncendfe «t desecoure

Assainissement (tes eaux/malntien de la
29302. 00

ileur

Approvisionnement en lintiendela
Z9333.DO ̂ '" "^
29304.00 Déchets

29305.00 tnhumations et cimetières

293C6. 00 Forêts

29307.00 Service électrique

29308. 00 Service du gai

2930Î. CO *"'" l""'"""'~'""p<d";"'° "p""

0^)0 Attrtbutlon*auKpréflrwncei

0.00 38930.00

OM 38931. 00

°'"' 3. S32. 00

°'°° 3«9S1.00
0.00 38934, 00

OJOO 38935, 00

0.00 3S93G.OO

0.00 38937. 00

0. 00 38938. CO

im«nt»«teï npttau prï^m 0. 00 Pi*ltv«mentiairIetpriBn«ncen>wrtidmc^rit«upnvrtt 0. 2930 Préfln<(wn»nt*/rT»lntiefld«l»wd»ur

Q.OO
38939.00

0. 00

0. 00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0. 00

0.00

0.00

48930. 00

4B931.DO

48S32.DO

48933, 00

<B934.DO

<893S.DO

48936. 00

48937.00

48938.00

0939. 00

0. 00 29300, 00 Comprte giflera l

0.00 29301,00 Se'vicedïncendieetdesi

tesalnissement des eaux.
0. 00 29302. 00

0, 00 29303, 00
Approvisionnement en eau /maintien de la
valeur

0. 00 29304, 00 Déchets

0,00 29305.00 Inhumatlonsctcimetières

0.00 29306.00 R»r6ts

0.03 29307,00 Sen/ice électrique

0. 00 2930fl, 00 Servicaduaai

, réserves des domaines de l'Ént/eloppc

0.00

0.00

O.QO

0.00

0, 00

0.00

O.UD

0.00 29309. 00
bud Étalm

C^rtfum propres u lcrJanricrïOZS

Llbellfe

2940 Réterve*d<po11tlquebudattd 

29400. 00 Compte ginéral

29409.00 AutrÉSréserwsdelapolltlqiiebudaétalre

Chaitement fntenai

Motlfde raupnentrtion

nwtil CHF

AttifbutfontilTéttncd«po)ftlqu»budBéWr«

0.00 38940. 00

0.00 3S949.00

pendwrt l'cxerdce

Motif de la diminution

: Comptes iimUfï

0. 00 Prflèveinenttdelart) ! de polffiquc budaétdn

0.00 48940.00

O. OC 4B949. 00

C^tltoux propre* au 31 <Iéc<mbn2025

HF « UbelK»

a 2940 Mtenwt d« pollttquc bud»ttdw

OJOO- 29400.00 Coinptegénfrral

OAO' 29409.00 AutresréserwsdelapolitiquebuEfgétaire

0.00

0,00

Réserves liées au r*trdf ment d«*

plawmenf (liwncltn du Pf

29600.00 Prêt a court terne

29600. 10 Placement à intérêts i court terme

29600.20 Dépfttàterme

29SQ0. 30 Actions et parts sociales

296QD. 4Û Placements i intérêts à longterme

29GD0. 50 Créantes i longtemie

29600. 90 Autres placements financiers itDurtte mie

29600.95 Autres placementsfinanclers à longterme

Anrfbutfon* tta rf-n» 11A« au Mtrrftamentdu PF 0.00 PrtUvtnxnttd» !. r*wrw ll*e .u retnffiiwnt du PF
né-rvwlléc»»u ntrrftemerrtdct
.cmnenttfinmdenfluPF

29600.00 Prêt à court terme 0.00

29600.10 Placement à intérêts i court terme 0.00

29600.2D DépétàtennÉ O.OC

I9600.3Û Actionsetpiartssociales 0.00.

29600^0 Piacementsi intérêts à tongterme 0.00

Ï96QOSQ Créancetàlongterme OJOO

29600.90 AutrespiacementsflnancletSàcourtterme OjOO

29GD0. 95 AutrespiacertientstinanciereiloiigtemiÉ 0.00

29601 lUtwvetttéetaurrtrritemantdet
ImmobfllKtlonttO IteiduPF

29G01.00 Terrains non bitte

296D1. 1D Terrains bâtis

29601.20 Bâtiments, locaux et équipement

29601. 30 Btens mobiliers

29601.40 Insu llations en construction

2960Î. 50 AvancesduPF

19601. 90 Autres immobilisations corporelles

19601.95 Autres biens dll FF

CAO Pril*wm«nttd»>aréi wuntnttemcirtduPF 29601
[(é*ervwiléesaumfrrftei
tmnwblllsaUoniCDrpomlltduPF

Z9601.00 Terrains non Utis D.OO

19601.10 Placemcntiintérétsàcourtterme D.OO

29601.10 Dépfltàterme 0.00

29G01.3D Artionsetpartssoclales 0.00

29601.40 Placements à intérêts à tongterme 0.00

29G01.5D Créances ilonitcrn'e 0.00

29601.90 Autresplacementsflnandenicourttcrme OOT

29601.95 AutresplacementsfinancÎÉreilongterme OjOO

Com . * llbell

2980 Autmttoftauxproprei

29800. 00 Comptegénéral

« Corn

0.00 Attrffautloii

0. 00 3S9SO. OO

motif

autre* capltnu pl

CKF corn n nwtlft

. c^rittuxpropnt

W Com n UbetlÉs

0.00 2980 AJtnac^iFtKixpropnï

0.00 298CO.OO CDmptagénéral

Résultrtmniwl-excédcRt/dfeotjvrtdu
bilan

29990X10 compte général

1090335^4

1090335^4

44834AS

44834, 85 29900

nÉtu»tfnnu«!-utséd«nt/déwuvertdu

808D. 43 29990. 0C Compte général

1053S81.<2

1C53581,<2



8.2.2 Commentaires sur le tableau de l'état des capitaux propres

a Financements s éciaux com tes 2900

b Fonds enre istrés sous ça ital ro re com tes 2901

e Réserves des domaines de l'envelo e bud étaire corn tes 2920

d Préfinancement / maintien de la valeur corn tes 2930

e Réserve de oliti ue bud étaire corn tes 2940

Réserve liée au retraitement des lacements du PF com tes 29600

Réserve liée au retraitement des immobilisations cor orelles PF com tes 29601

h Excédent ou découvert au bilan corn tes 2990

8. 3 Annexe D) aux comptes annuels

Tableaux des provisions

Veuillez annexer les tableaux des provisions à court terme, long terme ainsi que le
tableau du total des provisions.

205 Provisions à court terme

Compte de
pnouslons

Libellés
Valeur

comptable Modification
Valeur

comptable

20830. 10 Résene réfection chemin de la Louvière

01. 01. 2025 Constitution Utilisation Dissolution 31. 12. 2025

99 400. 00 99 400. 00

Commentaire
sur la modification et/ou le maintien

8.4 Annexe E) aux comptes annuels

Tableaux des participations et des garanties

Néant.



8.5 Annexe F) aux comptes annuels

Tableaux des immobilisations et des informations détaillées sur les
placements de capitaux

Veuillez annexer les tableaux des immobilisations du patrimoine administratif et du
patrimoine financier ainsi que ceux des autres immobilisations du patrimoine
administratif.

108 immobilisations corporelles du prtrlmolne financier

Valeurde l'immobilisation

(+} Augmentation

CoOtd'acquisiUon l-)"'""""*'""
(+) Transferts / reclassement (de
FF à PA

valeur de l'Immoblllsation

Etat au

(-) Réévaiuations (diminufon de

Rectffications cumulées <*)»"'"'""'°"' (auementation
e valeur

(+) Transferts /reclassements (de
à PA

.-latau

ateur comptable nette

Valeur comptable dont celle des installations de le

Valeurd'assurance

10800

Terrafns non bâtis

01. 01. 2025

en 2025

en 2025

en 2025

îl. 12. 2025

en 2025

en 2025

en 2025

en 2025

31. 12. 2025

31. 12. 2025

31.12.2025
31.12.2025

10801

Terrains bâtis

1084 1086

s:^ -"
1 259 359. 35

1 259 359. 35

-242 746. 62

67 009. 08

-175 737. 54

1 083 621.81

1087

Installationsen

construction

1083

Autres

Immobilisations

cor orelles

Tan-Bfninanbitlt

Coût d'actitdilUon

VatouromplaU*

Val<

(+) Augmentation
(-) Diminution

(+} Transferts / redassement(de
PFàPA

nlaw d» l'ImmoblllMtlon

Etat a L,

[-) RééualuaGcns (diminution de
valeur

(+} Réévaluations (aijgnpentation
de valeur

(+] Transferts/ndassements (dé
PFàPA

VabuTcomptabtamtte

dont celle des installations de le

Valeurd'asiurance

01.01. 2025

en 2025

en 2025

en 2025

3L12^025

en 2025

en 2025

C12C25

3L12AÏ2S

31. 1ÏJO

31. 12. 2025

31.12.202

265 GOO.OO

265 900.00

265900.00

KO Immoblllïrtlontcorponlteiduiwtri moine admlnttfrauï

1U2 1*03 140* 1405

Rouf* «t W[M
de

:oinmun;c«Con

1S2 600.32
37 188. 38

Am<Mfmi
plantd'«»u«t

d-«»u

il des
Autrttouvnftd* Bttlmentt, locaux

Cénkclvfl tiéqu[pe»nerrtt
Forttt Blenïnwublw

1.00 645 070.00

lnn«(l«don* n ImmoblîlMtlcms

con ttnittlon COTÏOF* : l .t du

1.00 645070.00

1.ÏKI «45 070.00



9. Proposition du Conseil communal

a) Approbation des comptes annuels 2025, qui se composent comme suit

Comptes Libellés

90 Clôture du compte de résultats

Excédent de revenus/charges

Charges

135729. 06
135729. 06

Revenus

900 Compte général

Excédent de revenus/charges

135729.06

135729.06

Il est proposé à l'Assemblée bourgeoise d'approuver les comptes annuels relatifs à l'exercice
2025.

Au nom de la Co

^
Martine Brêc e,t
Pr' t(e)

te de Mervelier
^̂

/w svt-v
^

xandra Wingeier
crétaire communal(e)

Quantin Frund
Administrateur des finances

Mervelier, le18. 05. 2026



10. Approbation des comptes annuels

La commission des finances de la commune de Mervelier a approuvé les comptes 2025 dans sa
séance du 20. 05. 2026

L organe compétent de .la commune de Mervelier a approuvé les comptes annuels 2025 en date
du 18. 06. 2026 conformément à la proposition du Conseil communal du 20. 04. 2026.

L'extrait du procès-verbal de l'organe compétent est joint au présent rapport.

Mervelier, le

Au nom de l'organe compétent pour approuver les comptes annuels :

Thomas Dessarzin
Président(e)

Alexandre Wingeier
Secrétaire

Com/JB, version du 5 novembre 2022




